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  DAI : Dans le cadre de votre réponse à la demande 
d’accès à l’information numéro 2021-2022.495, vous 
avez fourni un courriel du 21 octobre 2021 09:43 (« 
2021-2022-495-Document2 », sous-document « 
Vaccination 3e dose CHSLD_RPA - MCI.pdf », 
disponible en ligne à l'adresse 
https://www.msss.gouv.qc.ca/inc/documents/ministere
/acces_info/demandes-acces/2021-2022/2021-2022-
495-Document2.zip )  
Ce courriel du 21 octobre 2021 prévoyait, entre 
autres, ce qui suit : « Nous demandons à chaque RSS 
de nous faire parvenir à l’adresse suivante : MSSS – 
Épidémiologie DVS [Passage caviardé dans le 
document] d’ici lundi le 25 octobre 11h un courriel 
incluant les réponses suivantes : ...»  
Ma demande est donc la suivante : svp fournir tous les 
courriels, avec pièces jointes en format original, qui 
ont été reçus en réponse à la demande ci-haut citée 
(courriel du 21 octobre 2021).  
Svp également fournir le nombre de résidants dans ce 
CHSLD au moment de l’administration de la 3e dose 
du vaccin contre la Covid-19 ainsi que le nom de ce 
CHLSD. 
Si vous refusez de fournir des documents, svp 
confirmer le nombre de documents refusés, ainsi que 
la date et le nombre de pages de chaque document 
refusé.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2024-05-09  ANALYSE :  
 
En vertu de l’article 48 de la loi sur l’accès, nous 
refusons les courriels transmis par les organismes en 
réponse au courriel du MSSS envoyé le 21 octobre 
2021. 
 

 
 
 
RK 
 

   
RÉDACTION DE LA DÉCISION :  
Refus total art.48. 
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